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LA CFTC DEMANDE DES MESURES CONCRÈTES ET 
IMMÉDIATES ! 

DANS LA CONTINUITÉ DES ANNONCES DU PREMIER MINISTRE, LES 
PARTENAIRES SOCIAUX ONT ÉTÉ REÇUS CE JOUR PAR LA MINISTRE DU 
TRAVAIL, MURIEL PENICAUD, ACCOMPAGNÉE DES MINISTRES DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES, DES TRANSPORTS, DE LA VILLE ET DU LOGEMENT, DE LA 
TRANSITION ECOLOGIQUE.  

 
À cette occasion, La CFTC a voulu témoigner auprès des divers représentants du gouvernement 
des difficultés et inquiétudes quotidiennes du monde du travail telles qu’elles lui remontent ces 
dernières semaines via ses syndicats implantés sur l’ensemble des territoires et des secteurs 
professionnels.  
 
IL y a manifestement une perte de confiance dans la capacité des acteurs institutionnels à 
solutionner des problèmes pourtant récurrents. La logique qui guide la politique gouvernementale 
n’est pas comprise et les travailleurs que nous représentons semblent aujourd’hui ne percevoir 
que les échecs ou absences de résultats. À titre d’exemple, la CFTC a mentionné la réforme de 
la formation professionnelle dont les nouvelles dispositions sont accueillies comme profitant aux 
travailleurs les plus formés. Autre exemple avec la politique du logement social qui propose à ses 
bénéficiaires des logements au prix du marché… 
 
La méfiance porte plus généralement sur le dialogue social, quel qu’en soit le niveau, avec des 
négociations qui ne sont plus reconnues comme susceptibles d’apporter un « plus » aux 
travailleurs. À ce titre, la CFTC a réitéré sa demande aux organisations patronales ainsi qu’à l’État, 
en tant qu’employeur, de relancer la dynamique de négociation salariale avec à la clé des résultats 
plus significatifs que les habituels alignements sur l’inflation. Elle demande également aux 
branches de prendre le relai afin de compenser les entreprises réfractaires.  
 
Elle a encore réitéré comme mesure de court terme la révision de la hausse de CSG qui vise les 
retraités. Ces derniers, au même titre que les travailleurs, doivent pouvoir vivre dignement de leurs 
pensions.  
 
Enfin, et à plus long terme, la CFTC a rappelé les deux défis qui se complètent et s’imposent au 
monde du travail comme à la société toute entière : les transitions énergétiques et numériques. 
Deux questions cruciales pour les générations présentes et à venir. Sources d’angoisse pour nos 
concitoyens si nous tardons à agir, ces transitions bien pensées et bien conduites constituent  
pourtant la plus belle opportunité de redonner du sens et du crédit à notre action commune. En 
associant localement et le plus largement possible l’ensemble de nos concitoyens, organisés ou 
non, à leur définition puis à leur mise en œuvre, nous répondrons aussi à leur souci de refaire 
société !       
 
 


